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Jeudi 6 février 2020 de 18h30 à 

21h30 dans la grande salle du SIT  
 

Soirée de préparation à la 

Journée internationale de lutte pour 

les droits des femmes du 8 mars 2020  
 
 Projection du film « La vague violette » du collectif pour la grève 

féministe du 14 juin 2019 - Genève 
 Organisation des actions syndicale, création de panneaux en lien 

avec nos actions, chansons et slogans. 
 

Venez donner corps à vos revendications dans une ambiance conviviale et 
solidaire. Venez avec vos collègues.  

 

Garderie pour vos enfants  
sur inscription : sit@sit-syndicat.ch  
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8 mars 2020 
Journée internationale de lutte  
pour les droits des femmes 
Du samedi 7 mars à 19h au dimanche 8 mars à 17h, nous mènerons 

des actions et prendrons la rue pour réclamer le temps de vivre ! 

On ne lâche rien ! 
Vous avez aimé la grève du 14 juin 2019 ? 

Vous allez adorer le 8 mars 2020. Dans 

toute la Suisse, les collectifs de 

préparation à la grève féministe et les 

syndicats poursuivent leurs actions pour 

faire cesser les discriminations faites aux 

femmes. Dans un élan de solidarité 

internationale, nous unirons nos voix à 

celles qui exigent de vivre dans une 

société basée sur l’égalité et la solidarité 

A Genève, des actions sont prévues, dès 

le samedi soir et dimanche toute la 

journée, sur le thème du temps des 

femmes. Cette année, le 8 mars tombe 

un dimanche et pour nombre d’entre 

nous, c’est une journée de travail comme 

une autre, rémunérée ou non.  

 

 

Aidez-nous à préparer des 

actions syndicales 

démonstratives pour 

réclamer, notamment : 

 une baisse généralisée du temps de 

travail sans perte de salaire ; 

 des compensations significatives 

pour le travail du dimanche ; 

 une reconnaissance du travail 

domestique, éducatif et de soin dans 

toutes les assurances sociales, y 

compris pour nos retraites ; 

 l’introduction d’un salaire minimum 

légal de 23.-/h ;  

 le maintien de l’âge de la retraite à 

64 ans pour les femmes. Nous 

refusons qu’on nous vole une année 

de temps et de rente, en plus des 

discriminations persistantes.

 


